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Présentation de l’école doctorale 

L'École doctorale 71 est une école doctorale de site, propre à l'Université de Technologie de Compiègne (UTC). 
Cette ED concerne les sciences pour l’ingénieur, déclinées en 6 domaines disciplinaires représentés à l’UTC, chacun 
de ces domaines étant doté d’un responsable : 

 

 Bioingénierie, biomécanique, biomatériaux,  

 Biotechnologie, 

 Génie des procédés industriels et développement durable, 

 Mécanique avancée,  

 Technologies cognitives, management de l’innovation et systèmes complexes,  

 Technologies de l’information et des systèmes. 

 

L’ED s’appuie sur des laboratoires UMR ou EA labellisés et un laboratoire en demande d’accréditation, tous de 
l’UTC. Elle s’appuie aussi sur des structures locales de soutien à la recherche (pôles de compétitivité) et des 
structures partenariales co-pilotées par l’UTC. 

Son unicité dans l'établissement lui permet de bénéficier d'un fort soutien de la part de celui-ci, dont elle est 
un élément stratégique de développement. Elle y est ainsi particulièrement bien intégrée et apparaît comme un outil 
d’accompagnement de la politique scientifique de l'UTC. 

 

Indicateurs  

1 –  Encadrement : 

 

Nombre 

de 

doctorants 

Nombre de 

HDR 

Rapport moyen 

doctorants/HDR 

constaté 

Maximum 

constaté 

doctorants/HDR 

Nombre 

moyen de 

thèses 

soutenues par 

an 

Durée 

moyenne des 

thèses  

(en mois) 

Taux 

d’abandon 

Pourcentage 

des 

doctorants 

ayant un 

financement 

de thèse 

Pourcentage de 

doctorants 

salariés de 

l’enseignement 

primaire ou 

secondaire 

Pourcentage 

de doctorants 

en formation 

continue 

277 

 
121 2,3 4,5 60 43,3 

10,2 % 

calculé 

21 % 

estimé 

100 % 0 % 0 % 

 

2 –  Insertion : 
 

Taux d’insertion à 3 ans Pourcentage 2005 Pourcentage 2006 Pourcentage2007 

Taux d’insertion dans 

l’enseignement supérieur et la 

recherche / recherche en EPST  

56,7 % 35,8 % 49,2 % 

Taux d’insertion dans le secteur 

public (autre secteur d’activité que 

ES et R) 

0 5,7 % 1,6 % 
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Taux d’insertion professionnelle 

dans le secteur privé / insertion 

professionnelle à l’étranger 

28,3 % 43,4 % 32,8 % 

Taux en contrat post-doctoral en 

université, EPST ou à l’étranger 3,3 % 5,7 % 4,9 % 

Taux de réponse 90,0 % 92,5 % 91,8 % 

 

Bilan de l’évaluation 

 Appréciation globale :  

Cette ED présente une très forte structuration administrative et de gestion. Cette forte structuration est liée 
au fait qu’il s’agit de l’ED de l’UTC (ED de site) au sein de laquelle elle est complètement intégrée et qui met de 
nombreux moyens humains et en locaux à sa disposition. Cette ED concerne les sciences pour l’Ingénieur, déclinées en 
6 domaines disciplinaires représentés à l’UTC, chacun de ces domaines étant doté d’un responsable. L’ED s’appuie sur 
des laboratoires UMR ou EA labellisés et un laboratoire en demande d’accréditation, tous de l’UTC. Elle s’appuie aussi 
sur des structures locales de soutien à la recherche (pôles de compétitivité) et des structures partenariales co-
pilotées par l’UTC. L’objectif, qui apparaît comme primordial, est le souci de promouvoir une recherche en relation 
forte avec le monde socio-économique. Il s’agit, d’une part d’un objectif en soi, mais d’autre part il s’agit par ce 
biais de valoriser le diplôme de doctorat. Notons à ce propos une participation très active des membres extérieurs au 
conseil de l’ED. De nombreuses autres initiatives sont prises dans ce sens. Du point de vue de la recherche, l’ED mène 
une politique qui est le relai des décisions de politique générale de l’UTC. Elle bénéficie aussi des accords pris par 
l’UTC pour l’accueil d’étudiants étrangers. 

 Points forts :  
 Mise en place de règles strictes concernant la rémunération des doctorants, la sélection des candidats 

sur financements publics (allocations MESR, financements régionaux), le suivi du bon déroulement des 
thèses. 

 Politique très développée pour la valorisation du diplôme de doctorat dans le monde socio-économique 
et de la communication (prix de thèse, livret des thèses annuel contenant le résumé de toutes les 
thèses soutenues, une offre de formation complémentaire riche). 

 Fort recrutement de diplômés de master hors UTC (environ 75 % des inscrits). 

 Une organisation très efficace de l’ED pour l’accueil des étudiants et la gestion de leur parcours (site 
Web, édition du guide de l’étudiant chercheur, bureau électronique). 

 Points faibles :  
 La durée moyenne des thèses apparaît encore assez élevée. 

 De nombreuses tâches relevant du conseil de l’ED (sélection des candidats sur des financements publics, 
jury de suivi de fin de première année) sont en fait déléguées aux domaines disciplinaires, ce qui peut 
conduire à une hétérogénéité dans le traitement des dossiers. 

 Les règles de validation des enseignements complémentaires apparaissent assez hétérogènes car laissées 
à l’appréciation des enseignants responsables des UV. Certaines UV conduisent semble-t-il à un surcroît 
de travail préjudiciable au bon déroulement des travaux de recherche. 

 L’objectif de 4 encadrements à temps plein par HDR apparaît trop élevé. 

 L’ED ne s’est pas dotée de procédure d’auto-évaluation. 
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Notation 

 Qualité de l'adossement scientifique (A+, A, B, C) : A 

 Fonctionnement de l'ED (A+, A, B, C) : A+ 

 Encadrement (N/HDR, durée des thèses, financements, etc.) (A+, A, B, C) : A 

 Suivi et insertion des docteurs (A+, A, B, C) : A 

Note globale (A+, A, B, C) (voir hiérarchisation dans la note explicative ci-après) : A 

 

Recommandations pour l’établissement  

Le soutien que l’établissement apporte à l’ED 71 en termes de moyens est très important et le comité 
encourage l’UTC à continuer dans cette voie. La politique très volontariste de l’ED, consistant à promouvoir le 
diplôme de doctorat dans le monde socio-économique, est aussi très importante et devrait être poursuivie. Il 
conviendrait toutefois que les initiatives qui seraient prises dans ce sens ne conduisent pas à un alourdissement tel de 
la charge de travail des doctorants que ce soit au détriment de leurs travaux de recherche. 

 

Evaluation détaillée 

 Administration et moyens de l'ED : 

Cette ED est très organisée du point de vue administratif, du fait de sa très forte intégration au sein de son 
établissement unique de tutelle, l’UTC, qui met des moyens humains et des locaux à sa disposition. Elle est structurée 
en 6 domaines disciplinaires dotés d’un responsable. Le directeur de l’ED, les 6 responsables des domaines 
disciplinaires et l’équipe d’administration forment le GED (Groupe d’école doctorale), qui se réunit toutes les 6 
semaines pour la gestion courante de l’ED. Par ailleurs, l’ED est dotée d’un conseil au sein duquel on a noté une 
participation très active des membres extérieurs. Cette structuration a pour but un suivi précis des docteurs et des 
doctorants, une gestion rigoureuse de l’attribution des allocations de recherche publiques (MESR, région) et de la 
sélection des candidats pour ces types de financement. Enfin, notons l’existence d’une politique de formation et de 
communication très organisée. 

 Bilan quantitatif : 

Le taux moyen d’encadrement est de 2,3 doctorants par HDR, l’objectif étant de ne pas dépasser 4. Cet 
objectif apparaît trop élevé : actuellement, seuls 7 encadrants dépassent 3 encadrements à temps plein et une 
vingtaine d’HDR n’encadre actuellement pas de thèse. La durée moyenne des thèses est de 43 mois, l’objectif 
réaffirmé de l’ED étant de réduire ce chiffre grâce à une politique d’encadrement et de suivi très poussée. Cette 
politique a semblé porter ses fruits entre 2007 et 2009 puisque le taux des thèses d’une durée supérieure à 42 mois a 
baissé de 47 % à 33 % durant cette période. Cependant, ce taux observé en 2010 est de 43 %, ce qui pose question sur 
les effets, à moyens termes, des mesures prises par l’ED. 
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 Encadrement et suivi : 

Le suivi du bon déroulement des thèses est très codifié. L’objectif est de réduire la durée de préparation du 
doctorat. Une audition est organisée pour les candidats à un financement MESR ou régional, et l’ED s’implique aussi 
dans le recrutement des candidats bénéficiant d’autres formes de financement. Chaque demande de réinscription est 
accompagnée d’un rapport d’activité. Un jury de suivi est organisé à la fin de la première année, voire au-delà, pour 
certains champs disciplinaires. Les demandes d’inscriptions au-delà de 3 ans deviennent semestrielles et font l’objet 
d’un entretien du doctorant avec le directeur de l’ED. Notons toutefois que nombre de ces tâches sont en fait 
déléguées aux domaines disciplinaires, ce qui apparaît préjudiciable à un traitement homogène des dossiers. Le taux 
de réponse des enquêtes de placement est très bon (90 %), mais dépend essentiellement des informations récoltées 
par les unités de recherche et des efforts de l’ED pour rechercher l’information. Le taux de placement des docteurs 
est aussi très bon.  

 Financement des thèses : 

Toutes les thèses sont financées. L’école doctorale impose un financement minimal de 1300 euros par mois. 
Pour les étudiants arrivant en fin de contrat, il est demandé aux laboratoires d’assurer un financement minimum pour 
les étudiants qui n’ont plus de ressources pour finir leur thèse. Ce financement est modeste pour les inciter tout de 
même à terminer rapidement. 

 Formation : 

La mise à disposition de formations scientifiques et non scientifiques est très bien organisée. Le souci de 
promouvoir le diplôme de docteur comme un diplôme professionnel est réel et des initiatives intéressantes sont prises 
en ce sens : remise d’un prix de thèse, organisation de journées scientifiques, organisation de doctoriales (en 
collaboration avec d’autres ED proches géographiquement). Un enseignant en contrat PAST participe à ces initiatives. 
Il apparaît toutefois une certaine hétérogénéité dans le mode de validation des crédits des enseignements 
complémentaires obligatoires. Certains de ces enseignements sont validés par la simple présence, tandis que d’autres 
font l’objet d’une évaluation (examen écrit, rédaction d’un rapport). Ceci pose problème, car il ne faudrait pas que 
l’organisation des enseignements complémentaires conduise les doctorants à un travail supplémentaire trop 
important. Par ailleurs, une stratégie d’évitement des UV jugées trop difficiles empêcherait les doctorants de faire 
des choix d’ouverture. 

 Ouvertures nationale et internationale : 

Au niveau du recrutement, on constate une ouverture en dehors de l’UTC et en particulier au niveau 
international. 50 % des doctorants sont étrangers, dont 8 % en co-tutelle. Indépendamment de cet aspect, l’ED 
collabore avec 5 ED voisines (régions Picardie et Champagne-Ardennes) pour les activités de formation (doctoriales, 
cours de formation professionnalisante). Au niveau de la recherche, elle s’appuie exclusivement sur des laboratoires 
labellisés de l’UTC, sur des laboratoires communs UTC-Industrie, un Institut Carnot, la fondation UTC pour 
l’innovation, un Centre d’innovation, des structures fédératives de recherche. Au niveau international, elle bénéficie 
des accords pris par l’UTC pour l’inscription d’étudiants étrangers, notamment en lien avec l’UTT (Chine, Argentine, 
Liban), mais ne paraît pas avoir une politique propre en la matière. La position d’ED de site ne semble pas inciter 
cette ED à une politique très volontariste concernant ces aspects. 

 Projet : 

Le projet apparaît comme la continuation de la politique actuelle de l’ED. Le souci constant de valoriser le 
diplôme de doctorat se traduit par la mise en place d’initiatives intéressantes comme l’établissement d’un 
supplément au diplôme décrivant les enseignements suivis par le docteur. Le projet de mise en place d’un diplôme 
doctoral de compétences socio-économiques et scientifiques qui pourrait en outre comprendre un stage industriel 
pendant la thèse, doit être compatible avec la bonne marche des travaux de recherche des doctorants. 



 

Observations du président 
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